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25ème TOURNOI DE LA LICORNE 

(au fleuret électrique) 
 

 
 
Cette manifestation s'inscrit dans le cadre des manifestations 
commémoratives du 75ème anniversaire du débarquement. 
 
 
Date du tournoi : Dimanche 10 mars 2019 
 
 

Lieu du tournoi :  

Nous ne pouvons organiser notre tournoi dans le centre sportif Fernand Beaufils, à cause de réhabilitations qui y 
sont planifiées pendant quelques années. Le tournoi de la Licorne est déporté dans la salle suivante (voir plans) : 

 Gymnase Rémy James,  
 Rue de la Vaucelle 
 50000  SAINT-LO 
 
Catégories et horaires:  
 

Catégories Formules Horaires 

M15 (hommes et dames) tour de poules en 5 touches 
+ tableau en 10 touches 

Appel : 9h00 
Scratch : 9h15 
Début : 9h30 

Récompenses : 14h00 M13 (hommes et dames) tour de poules en 4 touches 
+ tableau en 8 touches 

M11 / équipes de 2 (mixtes) tour de poules + tableau 
en 8 touches (2 relais de 4 t.) 

Appel : 11h30 
Scratch : 11h45 
Début : 12h00 

Récompenses : 16h00 

M9 / équipes de 2 (mixtes) tour de poules + tableau 
en 8 touches (2 relais de 4 t.) 

Appel : 13h00 
Scratch : 13h15 
Début : 13h30 

Récompenses : 17h00 

 
Formules : 

M15 et M13 : compétitions individuelles.  

L’organisateur se réserve la possibilité de modifier la formule pour les compétitions 
individuelles, en fonction du nombre de participants dans ces catégories. 
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M11 et M9 : compétitions mixtes par équipes de 2 tireurs en relais. 

En poule et en tableau : match en 8 touches (2 x 2 mn) avec changement de tireur 
dès que l’un d’eux atteint 4 touches, 
 
 

Composition des équipes :  
Les équipes constituées de deux tireurs d’un même club ou d’un même département. 
Elles peuvent être composées de 2 garçons, de 2 filles ou d’un garçon et d’une fille. 
Pour les tireurs isolés il sera toujours possible de leur trouver un coéquipier sur place 
pour constituer une équipe. 
 

Tenues : 
Tous les tireurs devront être en tenue réglementaire (normes FFE), avec sous-
cuirasse 800N (M15) ou 350N (M9, M11 et M13). 
 

Inscriptions : 
Les tireurs engagés devront impérativement être licenciés pour la saison sportive en 
cours. 
Un droit d’engagement leur sera demandé lors de l’inscription : 
  - 10 euros par tireur M15 et M13 (compétitions individuelles) 
  -  8 euros par tireur M11 et M9 (compétition par équipe de 2). 
Pour l’inscription des équipes, les 2 jeunes coéquipiers devront se présenter 
ensemble à la table d’engagement. 
 

Récompenses : 
Tous les tireurs seront récompensés (dotation de plus de 1000 €). 
 

Engagements : 
Pour toutes les catégories (individuels et équipes), l’engagement des tireurs se fera 
en ligne sur le site de la FFE, au plus tard le jeudi précédent à 23h59. 
Pour les M9 et M11, la constitution des équipes sera de préférence effectuée lors de 
l’inscription en ligne, mais elle peut être confirmée par courriel, à l‘adresse :  
  joseph.danino@wanadoo.fr 

Renseignements : 06.82.28.99.69 
 

Arbitrage : 
A partir de 4 tireurs d’un même club engagés dans la journée, les clubs doivent 
fournir un arbitre (non-tireur) diplômé ou en formation. Pour le bon déroulement de la 
compétition, celui-ci devra être présent dès le début de la compétition. 
Tous les arbitres seront rémunérés, au tarif fédéral plafonné au niveau régional. 
 

Buvette : 
Une buvette sera à votre disposition, en vous proposant : boissons, sandwichs, 
confiseries, crêpes et pâtisseries. 



Plan d’accès au gymnase Rémy James : 2 parkings possibles 
 

 
 
En arrivant par la déviation de St-Lô, RD 174 : 
- prendre la sortie n°5 (St-Lô, Percy, Canisy) et la direction centre Ville (RD999, rue Dunand) sur 1 
km environ. 
- 1er parking le long du stage : prendre à gauche la rue de la Vaucelle, 50m avant le feu piétons, 
- 2ème parking devant le collège : prendre à gauche la rue Jean Brocard. Accès à pied par le stade. 

 


